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EXTRATT pU REGTSTRE qE§ DELTBE§ÀTION§ pU CONSEIL SYr\lprCAt

§EANCE pU 22 M+fts 2û?4

Nombre de membres élus : I
En exercice : 8

Qui ont pris pârt à la délibération : 4

L'an deux mlile r,,ingt-quatre et le 22 Mars à 10h00, le Comité Syndical, dûment convaqué, s'est réuni en

session crdinaire au lieu habituei de ses séances sous ia présidence de Madame Laurence TOUZË RO{-,IX.

Présents: TOUZE-ROUX Laurence Présidente, PIERRE Véronique Vice-Présidente, MAUPEU-LÂUFERCIN

Christine déléguée titulaire, ROUX Cédric délégué titulaire,

Pouvoir{s} I

Absents, Êxcusé§_ : BCINACORSI Claude délégué suppléant, JANIT Nathalie déléguée suppléante,
MAMAIN Carole déléguée suppléante, TROP{Nl Magali déléguée suppléante

Participant à la réunion : JEGARD JoëI, Directeur pédagogique * TINACCI Véronique, Secrétaire - DELION

Virginie, Agent Comptable

Secrétaire de séance : Mme MAUPEU-LAUFËRON Christine

Date de Ia convocation:7 Mars2124

AFFECTATTON DU BESUITÂT pE rEXERC|CE}o23
Délibération n' 2024-06

Le cornpte administratif 2023 arrêté approuvé au cours de la présente séance a permis de déterminer un

résultat de clôture excédentaire.

Conformément à l'instruction budgétaire et comptable M57, il y a lieu après le vote du compte
administratif d'affecter le résultat qui s'élève à la somme de 98 0Lû,24 €

Compte-tenu des règles applicables en la matière, il est proposé la répartition suivante :

R 002 - « Résultat de fonctionnement reporté >t 79 004,13 euros

R 001 - « Solde d'exécution de la section d'investissement reporté » L9 006. 11 euros

98 010,24 euros

LE COMITÉ SYNDICÀI,

APRES EN AVOIR DETIBERE A I,UNÀNIMITE

APPROUVË l'affectation du r'ésultat de fonciionnement 2023 tel que ciéfini ci-dessus.

FAIT AU tAVAruâOU, LES JOUR, MOI§ et AN QUE DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME,

5eân(e. La Présidente,
Laurence TOUZE-ROUX
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« Canfarmément aux dispositians du Code de Justice Administrative, le Tribunal Admiflistrûtiî de Toulan peut être saisi par voie de
recours farmé cantre la présente délibérüion pendant un déloi de deux mois commenÇaftt à caurir à campter de la plus tdrdive des

dotes suivantes :
- date de sa réceptiffi en Prélectilre du Dépcrtement du Var
- date de so publication
Le Tribunal administratif peut être saisî p*r l'application informatique << Télérecours citoyens » accessible pûr le site interfiet
www.telerecours.fr »

Dsns ce mêrne délai, un reco,trs grscieux peut être déposé devant l'autorité territariole, cette déficrche suspendant le délsi de

re€ours cantentieux qui recommenceru à courir soit
- ù campter de lo notificat;ofi de ls Éponse de l'cutorité territariole,
- deux mois après l'introductian du recours grccieux en l'absence tie réponse pendant ce délai.


